
 

COMMUNE  

DE 

MURATO 

 

Délibération  

DL-2023-22 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE MURATO 
 

SEANCE DU 31 MARS 2023 

L’an deux mille vingt trois, le trente et un mars à 18h00, le Conseil 

Municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par 

la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Claude 

FLORI, le Maire. 
 

PRESENTS : M. BERTONCINI Eugène, M. CLEMENTI Albert,  

M. COPPI Jacques, M. FESSLER Charles, Mme FLORI Céline,  

M. FLORI Claude, M. GIANSILY Yves, M. LECCIA Lucien,  

M. LUCCHETTI Sébastien, M. MAZZONI Pierre-Ange,  

M. MURATI Joseph-Antoine, M. MURATI Lucas. 

 

ABSENTS : M. IANNELLI François M. LAFFOND Alain. 

 

REPRESENTES : M. ANTONI Francis représenté par M. 

MAZZONI Pierre-Ange.  
 

Le quorum étant atteint, M. FESSLER Charles a été nommé secrétaire de 

séance (art. L2121-15 du CGCT). 

Date de la convocation : 24/03/2023 

Date d’affichage :            06/04/2023 

Date de publication :  06/04/2023 

  

Nb Conseillers afférents au CM : 15 

Nb Conseillers en exercice :         15 

 Nb Conseillers présents :               12 

Nb Conseillers représentés :  1 

Quorum : 8 

 

Budget principal - Adoption du Budget Primitif 2023 

 

Monsieur le Maire expose au Conseil 
 

Le vote du Budget Primitif 2023 du budget principal doit intervenir. Pour ce faire, il dépose sur la table de réunion tous les 

documents nécessaires à l’élaboration de ce budget.  

 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire 

Et après en avoir délibéré 
 

Pour : 13 Contre : Abstentions : 

 

 ADOPTE tel qu’annexé à la présente délibération, le Budget Primitif pour l’exercice 2023 du budget principal. 

 

 

 

AINSI FAIT ET DELIBERE LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS. 

Au registre sont les signatures 

 

POUR COPIE CONFORME 

LE MAIRE 

Claude FLORI 

 

 
 

 





Résumé du Budget Primitif 2023 – Budget principal 

Annexe à la délibération DL-2023-22 du 31 Mars 2023 
 

 

 

 

 

 
Chapitres budgétaires 

Dépenses 
Chapitres budgétaires 

Recettes 

Réelles Ordre Réelles Ordre 

F
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N
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011 - Charges à caractère général 

 
145 500,00  

013 - Atténuation de charges 
10 000,00  

012 - Charges de personnel et frais 

assimilés 
386 200,00  

70 - Produits des services, du 

domaine … 
8 400,00  

014 - Atténuation de produits 
23 819,00  

73 - Impôts et taxes (sauf le 

731) 
36 000,00  

65 - Autres charges de gestion 

courante 
67 213,69  

731 - Fiscalité locale 
272 900,00  

66 - Charges financières 
5 000,00  

74 - Dotations et participations 
241 845,00  

67 - Charges exceptionnelles 

 
  

75 - Autres produits de gestion 

courante 
60 050,00  

022 - Dépenses imprévues 

 
  

 
  

023 - Virement à la section 

d’investissement 
 13 053,54    

Total 627 732,69 13 053,54 Total 629 195,00  

 
R002 - Résultat antérieur 

reporté 
11 591,23 

TOTAL DE LA SECTION  

DE FONCTIONNEMENT 
640 786,23 

TOTAL DE LA SECTION  

DE FONCTIONNEMENT 
640 786,23 
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T
 

20 - Immobilisations incorporelles 

 
  

13 - Subventions 

d’investissement 
114 300,00  

21 - Immobilisations corporelles 
145 500,00  

10 - Dotations, fonds divers et 

réserves 
38 200,00  

16 - Emprunts et dettes assimilées 
78 000,00  

021- Virement de la section de 

fonctionnement 
 13 053,54 

Total 223 500,00  Total 152 500,00 13 053,54 

Restes à réaliser 39 570,40 Restes à réaliser 32 414,75 

 
 

R001 - Résultat antérieur 

reporté 
65 102,11 

TOTAL DE LA SECTION  

D’INVESTISSEMENT 
263 070,40 

TOTAL DE LA SECTION  

D’INVESTISSEMENT 
263 070,40 


